	Fondements, objectifs et instruments de la politique économique


 Au cours de l'histoire, l'État est souvent intervenu pour réguler l'économie. Son degré d'intervention en la matière a toujours fait l'objet de discussion doctrinale. Faut-il plus d'État ou moins d'État ? Le débat reste d'actualité. Les politiques menées par la puissance publique sont nombreuses mais doivent respecter les règles liées à l'intégration européenne. En effet, si l'appartenance à la zone euro constitue un avantage certain pour l'économie française, elle limite par contre la liberté d'action de l'État dans ce domaine.

1. Quels sont les degrés d'intervention de l'État dans l'activité économique ? 

• On distingue trois doctrines économiques. Le libéralisme estime que l'État ne doit pas intervenir en matière économique. Le collectivisme préconise l'intervention de l'État en matière économique par l'appropriation collective des moyens de production, la planification et le partage égalitaire des richesses. Le keynésianisme propose l'intervention massive de l'État par un déficit budgétaire qui permet d'accroître les dépenses de consommation et d'investissement afin de relancer l'activité économique ; le déficit sera ensuite résorbé par les retombées fiscales de la nouvelle croissance obtenue.

• Aujourd'hui, l'opposition entre libéralisme et interventionnisme relève moins d'un affrontement entre deux conceptions antagonistes que d'une différenciation quant au degré et aux modalités d'intervention de l'État. L'intervention de l'État peut en effet être soit placée à la discrétion du Gouvernement, soit contrainte par des règles préétablies (par exemple l'équilibre budgétaire ou le pacte de stabilité) ou encore confiée à des institutions autonomes (la banque centrale pour la mise en œuvre de la politique monétaire, les tribunaux pour la mise en œuvre de la politique de la concurrence). L'adoption de ces règles ou le transfert partiel de compétences ont l'inconvénient de réduire la capacité d'action du Gouvernement mais ont l'avantage de rendre plus prévisibles et plus crédibles ses interventions, en réduisant leur exploitation opportuniste, notamment en vue d'objectifs électoraux.

• En tant qu'institution publique, l'État intervient au plan économique pour corriger ou compléter le jeu des marchés et, généralement, pour conduire une politique économique. Il intervient dans des domaines, sous des modalités et à des degrés divers. La conception d'une politique économique suppose la définition d'objectifs et la manipulation d'instruments en vue de leur réalisation ; elle exprime ainsi les choix et les modalités d'action mis en œuvre par l'État. La politique économique vise, d'une part à créer les conditions d'un meilleur fonctionnement du système économique, d'autre part à en réguler l'activité à court terme, en vue d'une croissance forte et régulière, sans déséquilibres macroéconomiques tels que le chômage et l'inflation. Elle a pour ambition de faire évoluer les structures et de répondre aux problèmes de conjoncture. La distinction entre politique structurelle et politique conjoncturelle permet de bien cerner les effets à long et court terme.

2. Quels sont les objectifs et les instruments de la politique économique ? 

• En matière de politique économique, on distingue donc la politique structurelle (préservation de l'environnement, protection de la concurrence, réduction des inégalités…), qui porte sur le long terme, et la politique conjoncturelle, qui se donne pour objectif le lissage de l'évolution de la production avec des effets à court terme – l'activité économique connaît en effet des fluctuations marquées par des épisodes d'expansion et de récession. Les grands objectifs de la régulation conjoncturelle concernent le plein-emploi, la stabilité du niveau général des prix et la régularité et l'intensité de la croissance. Les instruments utilisés dans ce contexte sont essentiellement budgétaires (dépenses publiques et taux d'imposition) et monétaires (taux d'intérêt de la banque centrale).

• En matière de politique structurelle, les moyens d'intervention de l'État sont multiples. Ils permettent aux Gouvernements d'agir sur les facteurs de la croissance. L'État peut générer un secteur public productif par la constitution de sociétés ou par la nationalisation. Le secteur public productif français représente près de 30 % de l'activité économique. Il est en diminution du fait des différentes privatisations effectuées par les Gouvernements de droite et de gauche depuis 1986. La planification permet également à l'État de prévoir et d'accompagner certains domaines de l'activité économique. Elle existe en France depuis 1945 (12 plans).

• La politique économique menée dans de nombreux domaines (agriculture, industrie, chômage, inflation, crédit, budget…) et l'utilisation de la réglementation juridique (loi sur les 35 heures, réforme du droit des sociétés ou droit de la concurrence pour limiter les concentrations, par exemple) sont également des moyens d'intervention importants. Dans cette optique, la politique industrielle oriente certaines activités vers des domaines très productifs dans lesquels le pays possède des avantages concurrentiels (par exemple, le luxe ou l'aéronautique pour la France). La politique de formation, qui passe par l'éducation, a pour but de mettre à la disposition des entreprises des salariés compétents et qualifiés. La politique d'aide aux ménages permet de maintenir un certain niveau de demande et par conséquent de consommation, qui garantit la production. Les commandes publiques, voire la mise en œuvre de grands travaux (infrastructures), constituent d'autres types d'interventions de l'État. Enfin, la politique de lutte contre l'inflation, menée essentiellement par l'intervention de la Banque centrale européenne, a pour but de stabiliser les prix, ce qui augmente la consommation et permet d'exporter des biens de moindre coût, donc concurrentiels.

3. Quelle est l'influence de l'Union européenne sur la politique économique menée par l'État ? 

• L'intervention de l'État s'effectue maintenant dans le cadre de l'Union européenne. L'idéologie libérale en vigueur dans la communauté européenne limite le rôle de la puissance publique dans le cadre d'accords négociés ou de décisions prises à la suite d'arrêts rendus par la Cour de justice des Communautés européennes. Ainsi, en matière agricole, l'État ne peut absolument rien décider en dehors de la politique agricole commune (PAC). En matière fiscale, si l'État conserve son privilège de fixer des impôts, il ne peut le faire sans tenir compte de la fiscalité des autres membres, au risque de désavantager ses propres entreprises dans un contexte concurrentiel international. En matière douanière, les niveaux de taxation, lorsqu'ils existent, sont définis par la communauté et même plus largement dans le cadre de l'Organisation mondiale du commerce. Dans le domaine des subventions publiques aux entreprises, ses décisions sont soumises à l'Union (les aides de l'État accordées à l'entreprise Alstom ont ainsi dû être négociées à Bruxelles).

• Dans le domaine monétaire, l'État ne dispose d'aucun pouvoir de décision vis-à-vis de la Banque de France, qui est indépendante ; elle mène sa politique dans le cadre du système européen de banques centrales en accord avec la Banque centrale européenne, située à Francfort. Dans ces conditions, la politique monétaire de l'État, qui relève en grande partie de la politique du crédit, apparaît insignifiante : la fixation des taux spécifiques ne dépend absolument plus de lui. Les États membres peuvent se mettre d'accord et faire pression sur la BCE, mais cela n'aboutit pas obligatoirement à des résultats probants.

Zoom sur…

Dans le cadre de l'Union européenne, le secteur public est amené à évoluer. Les monopoles d'État, suivant la décision prise par la Communauté européenne, disparaissent. Dans ces conditions, l'État est contraint de modifier les statuts des entreprises publiques, voire de les privatiser, comme ce fut le cas pour le rail et le téléphone. La transformation du statut d'EDF en vue de la future ouverture de la concurrence en est un exemple actuel. De même, l'ouverture totale de la concurrence en matière postale entraînera certainement de nouveaux choix pour les PTT en 2009.

